PLAN D’ACTION DEPARTEMENTALE EN  EPS
ANNEES SCOAIRES  2010-2013
Le plan d’action départemental en EPS prend en compte :
1. les textes officiels organisant les missions des conseillers en EPS

2. les programmes de l’école primaire

3. les instructions officielles et les textes d’orientation parmi lesquels :

· la circulaire de rentrée n°2010-38 du 16 mars 2010

· Cap 2015

4. les spécificités de notre département

5. la continuité et l’enrichissement des actions engagées depuis plusieurs années
Points d’appuis pour l’élaboration du nouveau  PAD EPS

	La circulaire de rentrée n°2010-38 du 16 mars 2010
	CAP 2015

	· La formation des enseignants (introduction)

· Garantir à tous les élèves les moyens de la maitrise du socle commun (§1.1.2)

· Ancrer l’éducation artistique et culturelle (§1.1.3) (programme 2008 : la pratique des activités est organisée sur les trois années du cycle en exploitant les ressources locales)
· Répondre aux besoins éducatifs particuliers des élèves (§1.2.6)

· Rendre les élèves plus responsables (§1.3.3)

· Prévenir et lutter contre la violence et les discriminations (§1.3.5)

· Ouvrir l’école aux parents (§1.3.7)

· Généraliser l’éducation au développement durable (§1.3.8)

· Renforcer les enseignants et les cadres aux TICE (§1.4.3)

· Développer les ressources numériques (§1.4.4)

· Adapter une politique de santé aux besoins des élèves (1.5.1)

· Développer les pratiques sportives à l’école (§1.5.2)

· Garantir l’application pleine et entière des programmes dans toutes les classes de l’école primaire (§2.1.1)


	Egalité des chances et éducation à la citoyenneté

· Garçons et filles : faire partager une même ambition : Faire de l’EPS, tout au long du cursus scolaire, un outil privilégié d’égalité sans uniformité

· Mieux scolariser les élèves à besoins particuliers : …développer la scolarité des élèves handicapés

· Faire de l’ambition de la réussite de tous une priorité : prévention de la violence – relance de l’éducation prioritaire

· Faire de chaque école le lieu d’exercice  privilégié et de l’apprentissage de la citoyenneté.

Maitrise du socle commun et parcours de réussite

· Apprentissage des fondamentaux et maitrise du socle commun

Plurilinguisme, ouverture internationale et politique culturelle

· Développement d’une éducation artistique et culturelle rendue accessible à tous

Un système éducatif plus efficace

· Soutien du professionnalisme  des enseignants et encouragement de leur engagement
Assurer leur formation – organiser l’entrée dans la carrière – encourager la formation tout au long de leur carrière.
Les accompagner dans leur carrière – renforcer le sentiment d’appartenir à une équipe pédagogique et éducative, mobilisée autour d’un projet - encourager l’investissement dans des projets innovants et expérimentaux.
Leur donner des outils permettant d’évaluer leur action : accompagner les enseignants, individuellement ou de manière collective




Horaires de l’éducation physique et sportive (A. du 9-6-2008. JO du 17-6-2008) : 
108 heures annuelles soit le 3ème volume horaire après le français et les mathématiques.
A partir de ces points d’appuis, des spécificités de notre département nous dégageons 5 objectifs prioritaires
	Permettre la mise en œuvre des apprentissages en EPS, dans le cadre des programmes 2008 et du socle commun de connaissances et de compétences
	Accompagner les pratiques en EPS des enseignants, plus particulièrement celles des enseignants débutants
	Favoriser une ouverture culturelle et diversifiée par un accès à différentes activités physiques sportives et artistiques
	Développer une éducation à la santé, à la responsabilité, à la citoyenneté
	Permettre un enseignement en toute sécurité de l’EPS

	1. Tendre vers un horaire de pratique en EPS conforme aux programmes 2008
2. En natation, amener chaque élève quittant l’école primaire au niveau de compétence défini par les programmes

3. Développer les liaisons intercycles en EPS (GS/CP – CM2/6ème)
	1. Favoriser l’élaboration d’unités d’enseignement au regard des compétences attendues.
2. Accompagner spécifiquement les enseignants débutants (concevoir, conduire, réguler une séance d’EPS)

3. Concevoir des outils pédagogiques, accompagner leur diffusion, faciliter leur accès pour les enseignants.

4.  Favoriser et accompagner les projets à dominante EPS d’école, de cycle, de classe.
	1. Maintenir une offre de pratique diversifiée
a. Equilibrée sur les 4 compétences spécifiques à l’EPS

b. En utilisant les opportunités locales

c. En favorisant les secteurs défavorisés (en secteur rural, en ZEP)

2. Soutenir et développer les pratiques artistiques (danse contemporaine)

3. Accompagner et réguler les actions en partenariat
	1. Favoriser l’accès à un habitus santé permettant aux  élèves d’acquérir les bases fondamentales pour une vie physique future saine et équilibrée.
2. Rendre les élèves plus responsables 

a. en leur permettant d’appréhender  et d’assumer différents rôles

b. en développant une éducation à la sécurité

c. en aidant au développement des associations sportives scolaires
3. Prévenir et lutter contre la violence et les discriminations, 
4. Favoriser l’enseignement de l’EPS aux élèves en situation de handicap.
	1. S’assurer du respect de la règlementation en matière d’enseignement et d’encadrement de l’EPS
2. Suivre les lieux de pratiques spécifiques

3. Conseiller les partenaires pour la construction et l’entretien des lieux de pratiques physiques
4. Former les conseillers pédagogiques EPS aux premiers secours


LES MOYENS POUR ATTEINDRE CES OBJECTIFS
Actions de formation
Certaines activités doivent faire l’objet d’une attention particulière. Leur enseignement est prioritaire ou important parce qu’elles développent des compétences transversales liées à l’apprentissage de l’autonomie, à la responsabilité, à la sécurité et à l’éducation au développement durable.

· la natation :

· recentrer l’enseignement de la natation au cycle 2

· permettre à un maximum d’élèves d’accéder au savoir d’autonomie

· évaluer les élèves à l’issue du cycle élémentaire pour favoriser la liaison avec le collège

· les activités de pleine nature :

· la bicyclette et la sécurité routière (APER), les activités d’orientation, d’escalade et les activités nautiques
Formation continue
· Au niveau départemental pour les enseignants :
· Stages de formation T1 – T2
· Stages directeurs (partenariat, sorties, règlementation, agréments…)
· Ateliers de pratique (activités à encadrement renforcé, activités artistiques) Se situant hors temps scolaire, sans être diplômant, s’appuyant sur le bénévolat des stagiaires et de l’encadrement, répondant à des besoins de formation et de taux d’encadrement, les ateliers de pratique ne doivent pas se substituer aux actions du plan départemental de formation.
· Au niveau départemental pour les CPC EPS:

· Formation des CPC EPS (aide à la prise de fonction des nouveaux conseillers pédagogiques en EPS)

· Stage départemental (Formation diplômante aux premiers secours à intégrer dans le stage dans les 2 années à venir)

· Recherche didactique - rédaction de livret pédagogique. (la rédaction de ces livrets doit être considérée comme de la recherche action)

· Au niveau des circonscriptions

· Animations pédagogiques à dominante EPS à l’initiative de chaque équipe de circonscription, l’EPS doit y avoir sa place. Les thèmes retenus doivent être en cohérence avec les priorités départementales. Sur une période de 3 ans, une animation pédagogique obligatoire pour chaque cycle semble être une solution efficace.
· Session d’agrément des intervenants extérieurs bénévoles

· Au niveau local

· Aide et suivi des enseignants débutants (T1-T2 – PES) dans les classes
Le suivi de chaque enseignant débutant doit contenir un temps consacré à l’EPS : préparation et/ou observation de séances.
· Aide et suivi des PE pour favoriser la mise en œuvre de projets EPS

· Visite et suivi des intervenants rémunérés dans le cadre des agréments
· Actions de liaison inter-cycles

Actions structurantes

Ce sont les rencontres de classes de circonscription ou inter-circonscriptions organisées par les conseillers pédagogiques de circonscription.

Leur rôle est de :

· Permettre aux écoles y participant d’élaborer une programmation de cycle des A.P.S. Il serait souhaitable que chaque élève, à l’issue de sa scolarité primaire ait participé à au moins une rencontre par compétence spécifique.
· Les contenus des rencontres et leurs documents d’accompagnement (Edusarthe) permettent aux enseignants de construire des unités d’apprentissage, d’évaluer les acquis des élèves, tout en donnant du sens à l’activité.
· Pour répondre à l’objectif d’ouverture culturelle, ces rencontres doivent, dans la mesure du possible, favoriser, pour tous les élèves, l’accès à des lieux de pratique de référence (piste d’athlétisme, piscine, salle de danse, dojo, …)
· Ces actions doivent être, pour le conseiller pédagogique, des temps de formation complémentaires auprès des enseignants.
· Ces actions sont également des temps privilégiés pour que les élèves développent en pratique leur autonomie et leur citoyenneté en leur confiant différents rôles (organisateurs, juges, d’arbitres…)
	ACTIVITÉS PRIORITAIRES

	
	Réaliser une performance mesurée (en distance, en temps)
	Adapter ses déplacements à différents types d’environnement
	Coopérer ou s’opposer individuellement et collectivement
	Concevoir et réaliser des actions à visées expressive, artistique, esthétique

	CYCLE 2
	Activités athlétiques
Endurance
	Orientation 
	Jeux collectifs
Jeux de lutte
	Danse

	CYCLE 3
	Activités athlétiques

Endurance
	Orientation

Bicyclette 
	Jeux collectifs

Jeux de lutte


	Danse

	Rencontres  départementales USEP
	Cross OF (partenariat)
Cross Allonnes (partenariat)

Finale courses bloquées

Finale pentathlon
	Raid 
Petit tour à vélo

Finale escalade
	Finale scolafoot* 

Finale rugby

Premier pas pongiste*
	


* Pour l’année scolaire 2010-2011
Les finales départementales USEP et les actions en partenariat sont le prolongement de temps d’enseignement sur le temps scolaire et souvent de rencontres interclasses.
Pour le cycle 1, des rencontres peuvent exister sous la forme d’ateliers découvertes. Le conseiller pédagogique de la circonscription accompagnera les projets initialisés par les écoles et par l’USEP.
La production et l’accompagnement d’outils pédagogiques
Les livrets « Edusarthe »
Résultat du travail de réflexion en groupes restreints, ils favorisent la mise en œuvre de l’enseignement de l’EPS dans différents domaines d’activités.

Travaux en cours :

· Livret orientation et découverte de l’espace

· Livret jeux de renvoi

Après accord de l’Inspecteur d’Académie, ces travaux sont mis sur le site de l’Inspection Académique et téléchargeables par les enseignants .
Publications existantes :

jeux de lutte, jeux collectifs, orientation (1999), activités aquatiques, endurance, danse, activités athlétiques : les courses, les sauts, les lancers, engins roulants, EPS 2/4ans (2 tomes), rugby, APER, scolafoot, EPS : organiser les sorties, les agréments des Intervenants extérieurs bénévoles

Outils pédagogiques pour accompagner les actions en partenariat
· En lien avec les comités sportifs
pour 2010-2011 : scolafoot C2 – Premier pas pongiste C2

· En lien avec les  structures locales :

· projets  en lien avec l’ouverture des nouveaux sites de pratiques : piscines, structures d’escalade, cirques…


Création d’outils pédagogiques locaux
· Cartes d’orientation et parcours de découverte et de protection de l’environnement EDD


Outils pédagogiques à l’usage des formateurs
Afin d’améliorer la mise en place et l’harmonisation des actions de l’équipe EPS1, des groupes de travail sont constitués pour confronter les expériences et décider de stratégies.

Ces travaux de mutualisation concernent essentiellement la préparation des animations pédagogiques, contenus et déroulement des actions structurantes et des agréments des intervenants extérieurs.


Création d’outils numériques

Faciliter l’accès aux informations pédagogiques et règlementaires liés à l’enseignement de l’EPS .

Les actions en partenariat
De nombreux projets existent impliquant les collectivités territoriales, les associations des mouvements sportifs et culturels.
Répondant à un besoin d’ouverture de l’école vers son environnement physique, humain, social, ils sont à accompagner afin qu’ils s’intègrent dans les projets d’école en cohérence avec les programmes de l’Éducation Nationale. 

Ces actions s’inscriront dans le cadre de conventions signées entre le (ou les) partenaire(s) concerné(s) et l’Inspection académique. Ces conventions clarifieront les relations et rôles de chaque partenaire.

Dans le cadre d’une mise en place de ce type de projets, l’équipe départementale restera attentive au fait que :
· les sollicitations des mouvements sportifs et culturels restent sous le contrôle des équipes pédagogiques
· les animations sportives ne se substituent pas aux apprentissages en EPS
· l’EPS reste partie intégrante du temps scolaire
Il semble nécessaire que : 
· ces actions soient, dans un souci de continuité, appréciées principalement pour leur contribution à un meilleur aménagement des rythmes de vie de l’enfant
· soit privilégiée l’aide apportée là où s’expriment des besoins prioritaires (zones sensibles, secteur rural)
· ces actions n’aient pas pour conséquence l’utilisation discriminatoire des moyens habituellement mis à la disposition de l’EPS à l’école

Lorsqu’elles se terminent par des rencontres de classes, une attention particulière sera portée 

· à la conformité des contenus avec les programmes
· à la participation des élèves en situation de handicap
· au respect des différences notamment en matière d’accès des filles aux pratiques sportives
· à la participation active des élèves à l’organisation et au respect des codes (fair-play)

Projets en cours :

· le suivi du partenariat avec les Comités départementaux sportifs

· le suivi du partenariat avec Ouest Sports Loisirs et l’USEP

